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Trois propositions en natidre drhydrocarbures

Dans le cadre des actions nises en oeuvre pour urepolitique d'appro-
visionnernent en hydrocarbures de Ia Communaut6, La Conmission a propos6
trois r6glementations, lrune relative A une politique drimportation
en hydrocarbures, la deuxidme visant les dispositions i prendre en cas
de difficult6s dtapprovisionne.'rnent en p6trole et 1a clernidre lr6tablisse-
nent drune ob3-igation de transport pour 1es grandes canalisations
traversant les frontidres des Pagrs membres pour le compte de tiers
en vue de lrunification du march6 des hydrocarbures"
Lt6tablissement d'un r6ginq commug-dtimportation pour 1es hydrocarbures
est lrun des St5n"nts bt"ppro.risionnement
6tant donn6 que les importations en hydrocarbures dans la Communaut6
repr6sentent envirrbn 20 % en valeur d.es importations globales des pro-
duits industriels"
Le rdglenent propo+6 ri ce sujet par la Commission pr6voit 1a l-ib6ration
des inportations des hydrocarburep afin de faciliter un approvisionnement
sfir cle la Communaut6 d. tles prix rel-ativement stables et aussi bas que
posslble. Df autrerrpart des mesures de surveillance et de sauvegarde
y sont pr6vues dans l-e cas oi La s6curit6 dtapprovisionnenent de La
Comnunaut6 Le justifierait
En ce qui concerne les nesures destin6es d all5qq-et l,es-effets des
di !f i9-ql!3s;, a lapprooiui

l-es- Etats membres A se d.oter des pou-
voirs l6gislatifs ou r5glementaires pour intervenir en cas de n6cessit6
sur les conditions dtapprovisionnenent du march6" Ces meaures ne doivent
ni donner lieu d des discriminati6ns, ni d6passer ce qui est strictement
n6cessaire pour atteindre l-es obJectifs viS6s.. Afin dtassurer 1a coor-
d.ination au niveau comnunautaire des nesures i prendre, des consuLtations
seraient par ailleurs organis6es au niveau de la Comnunaut6"

tes o16qqUgr e!, e??oigcs- trqtrer=sa4l-1ps= frot! entre 1es Etats
menbres doivent srint6grer de pLus en plus dans un reseau communautaire.
La Commission a, dans ce butr.propos6 un f,iglement aux termes duquel ces'canalisa-
tions pourront 6tre reconnues frdtint616t europ5en comnuntr, par d6cision
du Conseil, ce qui obligera 1es tt'ansporteurs i effectuer des transports
pour 1e compte de tiers i ites prix et con&ions non discriminatoires,
Ce r6gime faciliterait aLnsi 1es tri.ossibilit'6's df 6change dthydrocarbures
entre Ies Pays nenbres de La Communaut6"


